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LE

CHATEAU DE SEMBLANÇAY

Le château de Semblançay a été construit sur un
massif de rochers isolé dans un étang qu'alimentait la
petite Choisille.

La rivière entrait au nord et ressortait à l'est, après
avoir décrit un demi- cercle à l'ouest et au sud ; de ces
côtés, l'étang s'étendait loin du massif, qui se reliait
primitivement à la terre ferme du côté de L'est ; un
large passage a été creusé, ainsi que l'atteste un
« témoin » en tuffeau encore debout dans la prairie (1).

D'après un aveu rendu au Roi le 18 février 1606 (2),
la contenance de cet étang « non compris la tenue
du château (ung arpent environ) était de 7 arpens et
demy quartier » (3).

Avant l'invention des armes à longue portée, cette
position, d'un accès difficile; était très forte ; aussi la
féodalité l'occupa-t-elle de bonne heure (4).

L'on voit, en 888, un seigneur de Semblançay, dont
le nom n'est pas connu, accompagner Ingelger, comte

(1) Voyez croquis, pi.anche II, n° 1 ; ce pilier figure sur la gauche.
(2) La seigneurie de Semblançay relevait du château de Tours.
(3) Arch. nat., planche II, n" 1 ; P. 32, f° 1-43.
(4) Les Romains, maîtres du pays, y trouvaientun poste très favo-

rable pour surveiller la vallée ne la Choisille et la voie de Tours au
Mans, qui passait dans le voisinage, et ils l'auront sans doute utilisé;
toutefois, l'on n'y trouve aucune trace de leur occupation.



PLAN DU CHATEAU DE SEMBLANÇAY.

En haut, à droite : Plan du premier étage du donjon. — En bas, à droite : Plan général avec la rivière'.


